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ARTICLE 4
A latroisiéme phrase de |’ alinéa 2, substituer alaréférence:
«L.125-2»
laréférence:

«L.125-1»

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a compléter et assouplir les contraintes législatives sur la composition de la
commission nationale consultative catastrophes naturelles: des éus nationaux (un député et un
senateur) sont goutés, et le détail des missions, de la composition, de l'organisation et du
fonctionnement de la commission nationale consultative des catastrophes naturelles est renvoyé a
un décret.
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